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Par  “composant clé d'un système chimique binaire
ou à composants multiples” le précurseur qui joue le rôle
le plus important dans la détermination des propriétés
toxiques du produit final et qui réagit    rapidement avec
d'autres produits chimiques dans le système binaire ou à
composants multiples ;

Par “instance nationale habilitée” la structure chargée
de la mise en oeuvre de la Convention prévue par la
réglementation en vigueur.

Art. 3. — Il est interdit de :

a) mettre au point, fabriquer, acquérir d'une autre
manière, stocker ou conserver des armes chimiques, ou
transférer, directement ou indirectement des armes
chimiques à qui que ce soit ;

b) employer des armes chimiques ;

c) entreprendre des préparatifs quels qu'ils soient en vue
d'un emploi des armes chimiques ;

d) aider, encourager ou inciter quiconque, de quelque
manière que ce soit, à entreprendre quelque activité que ce
soit qui est interdite à un Etat partie en vertu de la
Convention.

Art. 4. — Il est interdit de :

a) acquérir, conserver ou utiliser un produit chimique
inscrit aux tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention, si ce n'est à des fins non
interdites par la Convention et conformément aux
dispositions contenues dans les sixième et septième
parties de l'annexe sur la vérification de la convention ;

b) construire ou modifier une installation ou un matériel
de toute nature dans le but d'exercer une activité interdite
par la Convention.

Art. 5. — Il est interdit de  fabriquer des produits
chimiques des tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention sans l'autorisation de l'Etat.

Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par voie réglementaire.

Art. 6. — Il est interdit de : 

a) transférer à quiconque dans un Etat non partie à la
Convention ou en recevoir, les produits chimiques des
tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention ;

b) transférer sans autorisation à quiconque dans un Etat
partie à la Convention les produits chimiques du tableau 1
de l'annexe sur les produits chimiques de la Convention ;

c) transférer sans autorisation à quiconque dans un Etat
non partie à la Convention les produits chimiques du
tableau 3 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention.

Les procédures et formalités des autorisations de
transfert prévues aux points b) et c) ci-dessus sont
précisées par voie réglementaire.

Art. 7. — Sont soumis à déclaration à l'instance
nationale habilitée, la fabrication, l'utilisation,
l'importation, l'exportation, le stockage et le transfert des
produits chimiques des tableaux 1, 2 et 3 de l'annexe sur
les produits chimiques de la Convention ainsi que les
installations de fabrication par synthèse des produits
chimiques organiques définis contenant ou non un ou
plusieurs éléments de phosphore, de soufre ou de fluor.

Ne sont pas soumises à déclaration les installations de
fabrication des hydrocarbures et des explosifs.

Les modalités d'application de l'alinéa 1er du présent
article sont déterminées par voie réglementaire.

Art. 8. — Les installations déclarées au sens des
dispositions de la convention sont soumises à des
inspections de vérification nationales et internationales.

Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par voie réglementaire.

Art. 9. — Est puni de la réclusion à perpétuité,
quiconque emploie :

— une arme chimique ;

— un produit chimique inscrit au tableau 1 de l'annexe
sur les produits chimiques de la Convention à des fins
interdites par cette dernière.

Art. 10. — Est puni de la réclusion à temps de dix (10)
ans à vingt (20) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
3.000.000 DA, quiconque :

a) met au point, fabrique, acquiert d'une autre manière,
stocke ou conserve des armes chimiques, ou transfère,
directement ou indirectement des armes chimiques à qui
que ce soit ;

b) entreprend des préparatifs quels qu'ils soient en vue
d'un emploi d'armes chimiques ;

c) acquiert ou conserve un produit chimique inscrit aux
tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention, si ce n'est à des fins non interdites par cette
dernière ;

d) construit, modifie ou utilise une installation ou un
matériel de toute nature dans le but d'exercer une activité
interdite par la Convention.

Art. 11. — Est puni d'un emprisonnement de trois (3)
ans à dix (10) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
2.000.000 DA, quiconque importe, exporte, fait le transit,
le commerce ou le courtage des produits chimiques
inscrits aux tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention en provenance ou à
destination d'un Etat non partie à la Convention.

Art. 12. — Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an à
cinq (5) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
2.000.000 DA, le fait d'entraver, sous quelque forme que
ce soit, le déroulement des activités d'inspection
effectuées par l'instance nationale habilitée ou par
l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques.


